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ARTICLE 8

Après le mot :

« études »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« et aux salariés dont l’employeur est dans l’impossibilité de la mettre en oeuvre compte tenu des 
caractéristiques de son activité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de prendre en compte les spécificités de certaines entreprises.


